
LA POLITIQUE AGRICOLE COMMUNE (PAC) 

 

I- Généralité: 

 

 Première des politiques communes par son importance et son ancienneté, la PAC reste en 

tête des actions communautaires puisqu’elle absorbe aujourd’hui 46% du budget de l’Union 

européenne, niveau moindre, il est vrai, qu’il y a 20 ans où elle atteignait près de 70% des dépenses. 

L’agriculture ne représente pourtant que 5% de la population active de l’Union et un peu plus de 2% 

de son PIB mais, quand les premières mesures agricoles communes furent adoptées en 1962, 2/10 

actifs travaillaient dans ce secteur et l’Europe des six ne couvrait que 80% de ses besoins 

alimentaires, alors que l’Europe des 15 les couvre à 120% en 2002. 

 

 La PAC a trop bien réussi par rapport à ses objectifs initiaux de modernisation de l’agriculture 

et de croissance de la production. Sous l’égide du FEOGA, premier des fonds structurés européen, les 

aides et les prix garantis ont entrainé une surproduction chronique et une productivité sans égale 

dans le monde, avec pour revers un coût élevé et une agriculture peu respectueuse de 

l’environnement. Les réformes de 1992 et 1999, ainsi que les adaptations que nécessite l’entrée des 

10 nouveaux Etats membres sonnent le glas de l’agriculture productiviste et expliquent que la PAC 

soit actuellement repensée. 

 

 

 


